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L’année 2010 a été déclarée année de la biodiversité par les Nations Unies. La situation est en effet urgente. Selon l’étude onusienne Millenium Ecosystem Assessment,
 environ 60 % des écosystèmes qui rendent la vie possible sur terre sont en voie de dégradation ou ne sont pas utilisés de manière durable. Plusieurs traités internationaux et de nombreuses initiatives destinées à enrayer la perte de biodiversité n’ont eu à ce jour qu’un succès limité. Ainsi, en 1992, le sommet mondial de Rio de Janeiro et sa Convention sur la diversité biologique ont donné la priorité à la protection et la restauration de la diversité du vivant, réaffirmée à de nombreuses reprises depuis, notamment à Malahide en 2004, à Bonn en 2008 et à Copenhague en 2009. En avril 2009, les ministres de l’environnement du G8 ont adopté la charte de Syracuse pour la protection de la biodiversité. A l’échelle régionale, soit européenne, depuis 1970, une véritable stratégie communautaire en faveur de la biodiversité s’est mise en place, la protection de la diversité biologique étant même devenue une des priorités de la politique environnementale de l’Union européenne, notamment au travers de la mise en place du réseau écologique européen natura 2000.
Malgré cette mobilisation internationale, les multiples menaces pesant sur la biodiversité (sur-exploitation et sur-récolte, dégradation des habitats et fragmentation écologique, augmentation des pollutions, etc.) persistent. Elles découlent avant tout de l’activité humaine et en grande partie de l’activité économique. La prise de conscience de l’érosion de la biodiversité doit maintenant laisser place à des actions significatives et concrètes, notamment de la part des entreprises, quelque soit leur taille et leur activité. Or, en France, la plupart d’entre elles n’ont pas encore intégré la biodiversité dans leur stratégie. A ce sujet, une étude récente souligne le paradoxe suivant : « les entreprises sont responsables directement ou indirectement de la dégradation des écosystèmes. Et en même temps, elles dépendent étroitement de la biodiversité pour fonctionner : elle fournit les matières premières nécessaires à la production et elle joue un rôle de régulateur écologique. (…) Alors qu’elle profitent actuellement, sans contrepartie et gratuitement, des services écologiques fournis par la biodiversité, les entreprises françaises n’ont pas encore fait de la protection de la nature une priorité ».
 C’est pourquoi les programmes onusien et européen ont fait du lien entre entreprises et biodiversité une action prioritaire, cherchant à trouver les moyens propres à renforcer l’engagement du secteur privé dans la mise en œuvre de leurs politiques de protection.

Ce colloque se propose dans cette optique d’identifier et d’analyser, le plus souvent à partir de cas concrets, les liens existant entre entreprises et protection du vivant (faune et flore), le rôle susceptible d’être joué par ces acteurs économiques dans la protection de la biodiversité, et leur intérêt dans la participation aux politiques publiques de protection de la biodiversité. 
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